
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 26 février 2024 à 18 h. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
Est absente : 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance extraordinaire du 26 février 2024 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 

2019-2024 - Programmation des travaux no 5 en vue d'un quatrième versement. 
 
3. Période de questions. 
 
4. Levée de la séance. 
 
 
… Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 18 h. 
 
… Dépôt du certificat de convocation. 
 
 

2024-046 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 26 FÉVRIER 2024 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 26 février 2024 du conseil municipal 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

2024-047 PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 
(TECQ) 2019-2024 - PROGRAMMATION DES TRAVAUX NO 5 EN VUE 
D'UN QUATRIÈME VERSEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance du Guide relatif 
aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2019 à 2024; 
  



CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire doit respecter les modalités de ce guide 
qui s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire s'engage à respecter les modalités du Guide relatif 
aux modalités de versement de la contribution gouvernementale qui s'applique à elle. 
  
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire s'engage à être la seule responsable et à dégager 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, 
hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés 
à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l'aide financière 
obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2024. 
  
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux numéro 5 
transmise à ce dernier et de tous les autres documents exigés par le ministère en vue 
de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
  
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations 
qui lui est imposé pour l'ensemble des cinq années du programme. 
  
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire s'engage à informer le ministère des Affaires municipales 
et de l'Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution. 
  
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux no 5 transmise audit ministère comporte des coûts réalisés véridiques et reflète 
les prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n'est posée. 

 
 

2024-048 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance extraordinaire du 26 février 2024 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est levée à 18 h 02. 

 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
Marc-André Guertin, maire  Anne-Marie Piérard, avocate 

Greffière 
 


